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La politique forestiere actuelle:
s'inspirer des acquis du passe

pour guider revolution des forets
dans nos regions

Patrice Eschmann

La politique forestiere actuelle se nourrit des bons resultats obtenus
depuis cent cinquante ans dans la conservation et la valorisation de
l'aire boisee. Elle peut se fonder sur des forets largement conformes
aux attentes actuelles de la societe. La politique poursuivie par les
autorites doit done contribuer, dans la continuite et par petites
touches, ä corriger les deficits encore constates et ä guider revolution
du Systeme complexe qu'est la foret. II s'agit souvent moins de s'occu-
per des arbres que d'informer les personnes directement concernees
(les proprietaires ou les gestionnaires) et les tierces personnes (le
public, les associations). Pour les autorites cantonales, qui partagent la
responsabilite de la politique forestiere avec la Confederation, il est
imperatif de dresser un etat des lieux realiste de la foret permettant de
formuler une politique concertee.

La question d'une continuite ou d'une rupture entre le passe et l'avenir
de la foret a ete soulevee lors du colloque 2011 du Cercle d'etudes scienti-
fiques de la Societe jurassienne d'Emulation. Le forestier, avec sa neces-
saire humilite devant la force de la nature et surtout sa vision ä long terme,
ne peut que se mefier lorsque des changements importants de politiques
sont preconises. Les decisions ä court terme, qui caracterisent aujourd'hui
l'economie, ne sont pas de bon conseil pour la formulation et la concretisa-
tion d'une politique forestiere devant repondre aux aspirations de la
societe. Au contraire, le succes et le developpement durable se construisent

par petites touches successives et par la poursuite d'un objectif clair ä long
terme. Le present article s'attache done a rappeler une continuite neces-
saire dans la gestion forestiere. II met l'accent sur la situation du canton du
Jura, ou la politique forestiere est discutee en cette annee internationale de
la foret. Les constats dresses sont en general tout aussi valables pour le
Jura bernois.
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La foret jurassienne aujourd'hui

Avant de presenter les lignes de la politique forestiere actuelle, formali-
sees dans le canton du Jura au sein du Plan directeur cantonal des forets, il
parait important de decrire l'etat actuel de la foret jurassienne, et, partant,
ses forces et ses faiblesses.

Caracteristiques de la foret jurassienne

Avec plus de trente-sept mille hectares1 de forets et de päturages boises,
correspondant ä un taux de boisement de plus de 44%, le Jura est le
deuxieme canton suisse le plus boise apres le Tessin (ill. 1). La foret
jurassienne comprend 53% d'essences feuillues, tendance en augmentation.
Elle est dominee par le hetre, le sapin et l'epicea, qui constituent ensemble
80% du volume de bois sur pied. Un hectare contient en moyenne 356 nr
de bois1, un volume sur pied particulierement eleve en moyenne euro-
peenne. La diminution egalement perceptible dans le paysage des resineux
correspond ä une evolution naturelle. Elle reflete l'effort entrepris par les

proprietaries en vue de favoriser les essences feuillues. Elle demontre sur-
tout la primaute et l'importance centrale du resineux pour le marche du

111. 1. L'omnipresente foret jurassienne dans la vallee du Doubs. Vue en direction d'Epauvillers
(Photo de l'auteur).
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bois et done pour la survie economique de la filiere. A cela s'ajoutent
d'importants volumes de resineux attaques par les scolytes ces dernieres
annees ou abattus par l'ouragan Lothar. Le volume de bois annuellement
mis sur le marche s'eleve ä environ 190 000 m3, soit une valeur clairement
inferieure ä l'accroissement que connait la foret jurassienne. Le capital sur
pied continue done d'augmenter.

La majorite de la foret occupe la tranche altitudinale comprise entre 600
et 800 m, ce qui correspond aux versants des anticlinaux jurassiens. Si la
foret jurassienne occupe majoritairement des terrains pentus, les forets en
terrain plats restent bien representees (37%) et sont generalement bien
desservies. A l'echelle cantonale, les stations ä tres bonne productivity
(hetraies ä asperule, hetraies ä millet, hetraies ä sapin) couvrent pres de
55% de l'aire forestiere. Les stations ä valeur naturelle elevee et tres ele-
vee (pineraies, hetraies ä orchidees, erablaies, etc.) couvrent environ 18%
de l'aire forestiere.

Caracteristiques de la propriete forestiere

Le canton du Jura compte une grande majorite de forets publiques
(72 %). Les communes et bourgeoisies sont les plus importants proprie-
taires, suivies par l'Etat jurassien (forets domaniales). La foret privee, tres
morcelee, se rencontre dans l'ensemble du canton, meme si certaines
regions en comptent une plus large proportion (Haute-Ajoie, Franches-
Montagnes).

Les conditions de propriete et l'organisation de la gestion ont longtemps
ete stables, chaque proprietaire constituant une exploitation forestiere
independante. Des premices de collaboration entre proprietaires sont appa-
rues lors de la creation des triages forestiers, soit la structure regroupant
plusieurs proprietaires en vue d'engager un garde forestier ä plein temps.
Apres Lothar, une collaboration moderne a egalement pu etre mise sur pied
pour l'ecoulement du bois (centrale de vente commune). Par contre, une
reelle modernisation des structures et des processus de gestion d'entreprise
ne se constate que de maniere marginale (par exemple gestion commune
de forets appartenant ä plusieurs proprietaires, contrats de prestations avec
les beneficiaires, transparence comptable). Cet attentisme peut s'expliquer
par des resultats financiers encore proche de l'equilibre, par des demarches
lentes propres au pilotage democratique de la foret publique et par un
certain conservatisme au sein de la branche.

La foret privee reste marquee par un grand morcellement et un manque
de suivi. Depuis des decennies, les proprietaires se detournent de la
production de bois. Cette situation de sous-exploitation chronique est tota-
lement nouvelle, les forets ayant ete utilisees intensivement depuis des
siecles dans nos regions.
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111. 2. Surface de jeune foret issue d'un rajeunissement naturel. Les soins aux jeunes forets sont
primordiaux pour conserver la diversite et assurer la qualite future du bois (Photo de l'auteur).

Points forts

La foret jurassienne est d'abord une histoire de succes qu'il s'agit de

perpetuer. Nous pouvons en citer ici quelques exemples:

- Pillee et rasee jusqu'au XIXe siecle, eile a pu etre protegee et reconstitute.

Sa surface, son volume de bois sur pied et sa production de bois ont
ainsi connu une augmentation lineaire. Cela permet aujourd'hui de disposer

d'une importante surface forestiere et d'un fort potentiel d'utilisation
du bois.

- La multifonctionnalite de la foret est largement concretisee. Les forets
repondent bien aux attentes de la population. En Suisse et dans le Jura, il
est admis que chaque foret exerce simultanement, mais a des degres divers,
1'ensemble des differentes fonctions. La multifonctionnalite a fait ses

preuves dans un petit pays comme le nötre et le concept inverse, qui vou-
drait une segregation geographique de chacune des fonctions de la foret,
n'est pas realiste dans un petit pays densement peuple.

- La majorite des jeunes forets fait l'objet de soins cibles depuis
une bonne trentaine d'annees, si bien qu'une augmentation progressive de
la qualite des bois et de la diversite des essences en presence peut etre
constatee. Des soins importants et coüteux, incluant une faible proportion
de plantations, sont en effet requis si l'on veut maintenir des essences de
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valeur comme le chene, les fruitiers sauvages ou encore le pin (ill. 2). II en
va de meme pour maintenir un melange d'essences economiquement
interessantes (meleze, douglas, epicea).

- L'exploitation des forets a pu etre professionnalisee au fd des annees.
Meme si les conditions de travail sont difficiles et les conditions sociales
parfois peu attractives, emplois et places d'apprentissages continuent
d'etre presents dans le Jura. Ce personnel qualifie est une condition de base

pour garantir la durabilite des prestations forestieres.

- De par sa surface considerable et la gestion prudente qui y est menee,
la foret jurassienne a pu conserver une biodiversite rejouissante en compa-
raison de l'aire agricole ou d'autres forets du continent.

D'autres points forts pourraient etre mentionnes, comme par exemple
un bon equilibre entre faune sauvage et rajeunissement, la presence d'un
tissu d'entreprises de transformation du bois au niveau local ou encore une
bonne comprehension de la foret et de sa gestion par une population encore
assez proche des realties du secteur primaire.

Points faibles et themes d'actualite

II ne faut toutefois pas cacher que la foret jurassienne connait aussi
certains problemes parfois importants:

- La gestion forestiere est tributaire d'un marche du bois toujours plus
difficile. Nous vivons dans un monde oü du bois produit loin d'ici, dans
des conditions parfois douteuses, concurrence directement le bois produit
et transforme localement (avec des charges d'exploitation en francs
suisses). L'ecoulement du bois feuillu, de plus en plus present en foret, est
tres delicat. Corollaire de ce qui precede, la foret reste trop peu exploitee et
vieillissante. C'est notamment le cas en foret privee, oü les actions restent
insuffisantes pour garantir un renouvellement equilibre. Le potentiel actuel-
lement inexploite est estime ä 30000 m3 par annee dans le Jura.

- La biodiversite a aussi tendance ä diminuer en foret, ce qui peut etre
explique par un assombrissement des forets, par un manque de tres vieux
bois et de bois mort et sans doute aussi par des derangements toujours plus
frequents. II s'agira done de poursuivre l'effort de rajeunissement et d'ex-
ploitation de la foret, tout en developpant la creation de reserves forestieres
et d'ilots de vieux bois indispensables ä la biodiversite.

- La propriete forestiere reste tiraillee entre une gestion traditionnelle,
oü l'on prend le temps de discuter de chaque coupe de bois au sein du
conseil communal, et une volonte de developper de veritables entreprises
de gestion des forets. Les outils modernes de gestion d'entreprise et la
transparence comptable font souvent defaut, tout comme l'attribution
d'objectifs clairs aux gestionnaires.
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- Le financement de la gestion forestiere est encore base sur un modele
du passe, soit uniquement sur la vente du bois. II n'implique aujourd'hui
pas vraiment les beneficiaires des prestations realisees dans l'interet
public. La vente du bois ne peut plus, et ce n'est pas son role, fmancer
toutes les autres prestations souhaitees par la societe. L'idee que les prestations

d'interet public en foret doivent etre financees par la collectivite n'est
encore guere comprise. Les communes ont eu l'habitude de forts excedents
degages par la foret et n'ont par ailleurs guere de moyens financiers. Cette
derniere caracteristique conduit la plupart des communes ä ne considerer la
foret que sous son angle economique et ä accroitre la pression sur les
acteurs de l'exploitation du bois.

- Le päturage boise parait idyllique ä de nombreuses personnes. L'evo-
lution negative en cours n'est pas perque du fait de la lenteur des processus.

Le boisement est mis sous pression aux environs des villages et des

loges ä betail, ces secteurs presentant souvent un boisement diffus d'arbres
tres äges de plus en plus isoles (abattage par la tactique du salami, elimination

de souches, refüs de tout rajeunissement). Des secteurs plus eloignes
regorgent de bois et n'offfent plus d'herbage (ill. 2). Certains milieux agri-
coles souhaitent meme une suppression de la protection issue de la loi sur
les forets en voulant se garder un potentiel d'adaptation de la gestion agri-
cole (engrais, vaches plus productives, transformation du päturage en
culture). Une veritable gestion integree, planifiee et appliquee aujour le jour,
doit done encore faire son chemin.

Differents autres themes sont aujourd'hui en discussion dans la societe,
comme par exemple la conservation stricte de la foret en lien avec le deve-
loppement non durable de l'urbanisation ou encore la protection des sols
dans un contexte d'utilisation de machines enormes en foret. La foresterie
de notre region connait done les memes defis qu'au niveau national, avec
comme caracteristique notable des ressources fmancieres tres limitees pour
le canton, les communes et les bourgeoisies.

La politique forestiere et ses reponses

Une politique publique relative ä la foret

La foresterie est en soi principalement une activite economique basee

sur un marche globalise. Depuis plusieurs siecles, il est generalement
admis qu'il appartient ä l'Etat de pallier les defauts du marche et d'interve-
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nir afin de proteger les interets publics envers la foret. Cette intervention
est rendue necessaire par les nombreuses prestations non marchandes four-
nies par nos forets et par l'impact dans la duree de toute action en foret.
L'ampleur et les modalites de l'implication etatique font bien sür l'objet de
controverses dans la societe2.

Par le terme de politique, il faut comprendre un processus devant garantir
l'ordre et la direction de notre societe, ainsi que la repartition des ressour-
ces et des valeurs. La politique forestiere veille ainsi au reglement formel
ou ä la limitation des conflits qui resultent de differents interets de la
societe ä l'egard de la foret. Les instruments de concretisation de la
politique forestiere oscillent aujourd'hui entre regulation (interdictions et
obligations pour les proprietaires ou les utilisateurs de la foret), incitation
(subventions, achats de prestations) et information (conseil, vulgarisation).
Force est de constater que les instruments de regulation sont importants et
ont tendance ä s'accroitre dans la politique environnementale suisse.

Des imbrications avec differentes autres politiques

La foret est aujourd'hui bien plus concernee que par le passe par les

developpements que connaissent d'autres politiques sectorielles (amena-
gement du territoire, energie, protection de la nature et du paysage, agriculture.

La loi sur les forets n'est plus la base unique ä respecter, mais est

completee par d'autres dispositions legales ä prendre en consideration. Ce

maillage toujours plus fin est certainement adapte aux problemes de notre
epoque, mais renforce la difficulte de formuler une politique forestiere
coherente et equilibree. Cela peut conduire ä des regies elaborees par des

personnes et instances peu au fait des realites du terrain. L'exemple de l'in-
terdiction des fils de fer barbeles est ä ce titre significatif, cette decision
non consolidee et non discutee avec les instances forestieres contribuant
directement ä la disparition des päturages boises. La creation d'ilots de

rajeunissement isoles releve d'une gageure sans barbeles et n'est guere
finanqable. Les conditions cadres sont done pejorees, alors meme qu'au-
cun probleme n'a ete constate sur les päturages boises avec les barbeles.

La foret connait les memes tendances significatives que la politique et la
legislation en general. II s'agit notamment d'un röle nouveau donne ä l'ad-
ministration (nouvelle gestion publique), couplee ä une certaine privatisation

de la gestion forestiere. L'Etat se concentre sur ses täches centrales,
delegue des competences et laisse les proprietaires mettre en oeuvre leurs
strategies d'entreprise dans des limites legales qui restent strictes en zone
forestiere3.
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Des limites ä la politique forestiere

Les documents de politique forestiere refletent les intentions des autori-
tes et ne garantissent de loin pas une concretisation rapide dans le terrain.
Le principal facteur de reussite ou d'echec est constitue par le marche du
bois. Les prix restent souvent bas, alors que les coüts d'exploitation sont
importants en Suisse. Ce constat conduit ä des evolutions majoritairement
contraires ä la politique souhaitee (sous-exploitation et manque de rajeu-
nissement, diminution des emplois en foret, surcoüts pour les projets d'in-
teret public).

Une autre limite majeure reside dans les structures meme de la propriete
forestiere. Du fait d'un important morcellement, il est difficile de mener
une exploitation efficiente. En foret publique, les ffeins decoulent plutöt de
la complexite de la gestion pour des executifs de milice, des habitudes
prises par le passe (financement de l'ensemble des prestations par la vente
du bois, peurs et reticences envers des prestations nouvelles comme le bois
mort en foret, refus de cooperation entre proprietaries voisins, attribution
de travaux uniquement aux prestataires locaux independamment de
considerations qualitatives) et d'un manque de visibilite des biens et services
non-bois.

La crise economique poussant les collectivites publiques ä rechercher
des allegements budgetaires fait que l'epoque n'est pas propice ä de

nouveaux financements publics. De plus, les subventions publiques sous-
tendent un interet propre de la part du proprietaire de foret. Une part des

coüts, non couverte par les subventions, doit done etre financee par le
proprietaire. Le passage d'une politique de subventionnement ä une veritable
politique d'achat de prestation par les pouvoirs publics ne s'est pas encore
concretise. De nombreuses prestations sont dejä foumies de maniere
volontaire par les proprietaires, si bien qu'il est evidemment difficile de
convaincre les instances politiques de la necessite d'un paiement (par
exemple pour un entretien correct des chemins forestiers). Dans le secteur
prive ou aupres des organisations de protection de la nature, l'idee d'un
achat des prestations d'interet public n'est pas non plus presente. A titre
d'exemple, les organisations de protection de la nature defendent la
presence obligatoire d'une bonne proportion de bois mort en foret. Ce bois
mort en foret perd done son caractere de produit (de service public) pour
devenir une exigence de base ä foumir gratuitement par le proprietaire.
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Le Plan directeur cantonal des forets comme
synthese de la politique cantonale jurassienne

Buts et orientations strategiques actuelles

Le Plan directeur cantonal des forets (PDCF), prevu par les legislations
föderale et cantonale, permet de definir les objectifs de la politique forestiere

cantonale ainsi que les mesures propres ä les atteindre4. II met en
evidence les interets publics de la foret et sert done de base au financement de

prestations publiques. II couvre l'ensemble de l'aire forestiere, indepen-
damment des conditions de propriete. Outil de conduite au service de l'Etat
et des communes, il associe la population et les proprietaires de forets ä

une demarche de planification forestiere orientee sur le moyen ä long
terme. Une fois ratifie par le Parlement, il prend un caractere contraignant
pour les autorites cantonales et communales. Par contre, il n'est pas
contraignant pour les proprietaires de forets (done aussi les communes
lorsqu'elles agissent en tant que proprietaire et non en tant qu'autorite
communale) et les particuliers.

Le PDCF comprend une introduction generale presentant l'amenage-
ment forestier et les caracteristiques du Plan directeur cantonal des forets.
II definit les orientations strategiques du Gouvernement (principes direc-
teurs et objectifs strategiques de la politique forestiere cantonale). II
precise, pour chaque objectif strategique, la situation actuelle, les enjeux, les

mesures de mise en oeuvre et d'autres informations pertinentes (comme par
exemple le financement). Une carte cantonale des vocations forestieres,
qui localise les secteurs de forets presentant un interet public important au
niveau cantonal, complete le document. Afin de garantir des adaptations au
cours du temps et d'eviter d'imprimer des documents figes, la carte en elle-
meme est disponible sous format electronique dans le geoportail cantonal
jurassien.

Quatre principes directeurs de politique forestiere constituent le fonde-
ment des orientations strategiques gouvemementales:
1. Un renforcement de la multifonctionnalite de toute foret. Les massifs

boises doivent etre geres de maniere ä ce que toutes les fonctions de la
foret y soient garanties, selon leur importance. Le fait pour les autorites
de definir localement une priorite parmi les fonctions forestieres (carte
cantonale des vocations forestieres) ne remet pas en cause le caractere
multifonctionnel du secteur de foret concerne, mais indique une neces-
saire differenciation dans les modalites de gestion et dans les ressources
ä allouer.
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2. La promotion du developpement durable en foret. La gestion de la foret
integre les trois piliers du developpement durable (economie, solidarite
sociale et responsabilite ecologique).

3. Un partenariat Etat - Proprietaires de forets. La gestion des forets etant
principalement une activite economique des proprietaires, supportee par
la production de bois, il appartient aux autorites de trouver de judicieux
partenariats avec la propriete forestiere.

4. Une interconnexion entre foret et reste du territoire. Une interconnexion
plus marquee des politiques sectorielles (agriculture, amenagement du
territoire, formation...) est imperative, tout comme une mise en reseau
des forets et des autres milieux naturels.

Neuf objectifs strategiques doivent guider la politique cantonale. Iis
decoulent des principes directeurs de politique forestiere, des exigences
legales et du plan directeur cantonal approuve par le Parlement. Ces objectifs

strategiques sont ä mettre sur pied d'egalite. Iis sont presentes ici avec
un bref texte explicatif refletant la vision des autorites cantonales.
1. Conserver l'aire forestiere et soutenir son developpement qualitatif. La

sylviculture pratiquee contribue ä developper la qualite, la diversite et la
stabilite de l'aire forestiere. La foret est stabilisee dans son etendue et
dans sa repartition actuelle.

2. Rendre l'economie forestiere performante. Les proprietaires de forets
sont regroupes au sein d'unites de gestion capables de s'imposer sur le
marche. Iis mettent en place une organisation performante et recourent ä

des techniques de production efficientes. Le personnel actif en foret suit
une formation initiale et continue de qualite.

3. Utiliser le potentiel local de production de bois. La foret jurassienne est

exploitee et rajeunie de faqon reguliere, son potentiel de production de
bois etant mieux utilise qu'aujourd'hui. Une infrastructure de base fonc-
tionnelle, des structures efficientes et une communication renforcee des

avantages du bois doivent perenniser la production de bois jurassien.
4. Maintenir et developper les valeurs naturelles et paysageres de l'aire

forestiere. La gestion de toute foret integre couramment differentes
mesures complementaires en faveur de la biodiversite. Les forets de
haute valeur naturelle font par contre l'objet d'une gestion ciblee. Les
formes particulieres de forets sont conservees.

5. Preserver et valoriser les päturages boises. Le Jura possede une impor-
tante surface de päturages boises qui constituent l'image de marque du
canton. Ces paysages doivent faire l'objet d'une gestion integree menee
avec succes par les milieux agricoles et forestiers. La mosaique fine
entre boises et pelouses doit etre durablement entretenue.

6. Garantir l'apport de la foret ä la protection des personnes et des biens.
Toute foret, par sa presence, assure un role positif sur le regime des
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eaux. Certaines surfaces font par contre l'objet d'une gestion ciblee afin
de renforcer leur role preponderant de protection contre les dangers
naturels (chutes de pierres, crues, laves torrentielles).

7. Assurer l'accueil et le delassement du public en foret. La gestion des
forets integre couramment differentes mesures complementaires en
faveur de l'accueil du public (detente sur les senders et chemins fores-
tiers, petites places de pique-nique). Une minorite de parcelles fait l'objet

d'une gestion ciblee sur l'accueil et la detente en foret (infrastructures

particulieres comme un pare de loisirs ou une cabane forestiere).
8. Perenniser les diverses utilisations et les services de la foret. Les diffe-

rents bienfaits de la foret au niveau de l'air, de l'eau potable, de la
reduction du bruit ou encore du stockage de C02 sont assures. Le patri-
moine culturel ou historique present en foret est preserve et valorise.

9. Assurer la bonne sante de l'ecosysteme forestier. La foret jurassienne est
maintenue en bonne sante et doit pouvoir s'adapter progressivement aux
changements climatiques globaux. Les immissions de polluants nefastes

pour les arbres et l'ecosysteme doivent encore etre reduites.

Pour chacun des objectifs strategiques definis, les mesures ä mettre
progressivement en oeuvre et les consequences financieres et organisation-
nelles qui en decoulent sont evoquees. 17% de l'aire forestiere presentent
un interet public particulier et necessitent une gestion ciblee (protection de
la nature sur 13% des forets, protection contre les dangers naturels sur
3%). La production de bois n'est pas ici un objectif, bien qu'une certaine
quantite de bois puisse ou doive, de maniere indirecte, y etre prelevee dans
le cadre des soins. Dans le Jura, les forets prioritairement devolues ä
l'accueil du public sont anecdotiques. La foret ä vocation multifonctionnelle
repond aux attentes du plus grand nombre dans ce domaine (pres de trente
et un mille hectares de forets et päturages boises, soit 83 % de l'aire
forestiere). Ces forets doivent notamment permettre la production de bois atten-
due dans le canton. A noter que de nombreux interets publics sont presents
ä petite echelle dans ces forets et doivent etre pris en compte lors de la gestion

des forets (eboulis, cours d'eau forestiers, lisieres, etc.).

Un exemple concret tire du PDCF:
les forets entre Berlincourt et Undervelier

Cet extrait de la carte cantonale des vocations forestieres (ill. 3) met
d'abord en evidence les zones soumises ä la loi sur les forets (y compris les

päturages boises au droit d'Undervelier). Dans le cadre du PDCF, l'interet
public evident de la securite des voies de communication et de la zone
d'habitation d'Undervelier conduit ä localiser des forets ä vocation Protection

physique (rouge sur la carte) et d'autres forets protectrices (frame
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hachuree rouge). Cette delimitation decoule d'etudes consacrees aux dangers

naturels. La haute valeur naturelle de certains milieux conduit egale-
ment ä delimiter differentes forets ä vocation Nature-Paysage (en jaune sur
la carte).

court - Undervelier (explications dans le texte). Reproduit avec l'autorisation de swisstopo
(BA110551).
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Cet exemple permet de bien preciser les objectifs et les implications du
PDCF:

- Dans les forets ä vocation Protection physique, le Canton veille ä une
planification detaillee et ordonne aux proprietaries la pratique d'une
sylviculture ciblee sur la reduction du risque. Les coupes et soins aux jeunes
forets ont ici pour seul but d'assurer la protection des biens et des per-
sonnes (elimination des bois instables, barrages contre les chutes de

pierres, garantie d'un nombre de tiges minimales pour stopper les pierres).
Ces travaux sont finances par des indemnites föderales et cantonales, un
eventuel solde des frais etant ä charge du tiers beneficiaire (route canto-
nale, commune).

- Dans les forets ä vocation Nature-Paysage, le Canton signifie une priority

ä la protection de la nature et du paysage. La production de bois n'y est

plus un objectif. Les eventuelles mesures doivent contribuer ä la valorisation

du milieu et des habitats. La creation d'une reserve forestiere constitue
une mesure qui decoule de la vocation attribuee et permet de garantir une
longue duree de protection. A noter que la reserve forestiere des Forges ä

Sormont couvre dejä 276 ha au sud-est de l'extrait de carte. Contrairement
aux forets protectrices, la concretisation des mesures liees ä la vocation
Nature-Paysage necessite une negotiation et un accord avec les proprietaires

forestiers. Le PDCF permet ici de definir des objectifs de negocia-
tions pour l'Office de l'environnement. En cas d'absence d'interet du
proprietaire, celui-ci pourra continuer de gerer sa foret dans les limites de la
loi et sur la base de martelages appropries. L'Etat ne pourra pas interdire
une coupe de bois ou obliger le proprietaire ä etre actif, ce qui constituerait
une expropriation materielle disproportionse. Pour concretiser sa politique
et acheter les prestations demandees, le Canton devra done convaincre et
utiliser les budgets mis ä disposition par la Confederation et le Canton
(dans l'exemple d'Undervelier, aides financieres pour le classement en
reserve forestiere et pour les mesures de mise en lumiere d'habitats favo-
rables a la Bacchante, un papillon forestier menace).

- En forets ä vocation multifonctionnelle (forets non mises en evidence

par des couleurs sur la carte), le Canton et generalement le proprietaire
developpent un objectif de production de bois. La pratique d'une sylviculture

proche de la nature doit permettre de concilier rentabilite et prise en
compte d'autres attentes (passage de promeneurs, maintien d'arbres morts
pour la faune, etc.). A l'exception des soutiens aux soins aux jeunes forets,
le Canton ne prevoit pas d'aides financieres dans ces peuplements fores-
tiers.

- Les autres forets protectrices se superposent aux deux vocations pre-
cedentes. La presence de dangers naturels y est etablie, mais dans des
proportions limitees. Le Canton veille des lors ä la pratique d'une sylviculture
proche de la nature integrant certaines mesures de prevention en vue de
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reduire les risques (coupes de faible surface, rajeunissement avec des

essences bien adaptees comme le sapin ou l'erable, enlevement des
embäcles dans le lit des rus). Si les coupes de bois ne sont en general pas
soutenues financierement du fait de leur rentabilite, le Canton finance
certains travaux specifiques (soins aux jeunes forets, elimination des
embäcles, contröles de la securite). Ici aussi, les mesures peuvent etre ordon-
nees par l'Etat.

Ces forets diversifies demontrent la necessaire differentiation des

objectifs et des moyens financiers pour les autorites cantonales. Elles
demontrent aussi l'interet d'une politique forestiere partenariale avec la
propriete forestiere, politique mettant le conseil et la vulgarisation au
premier plan.

Analogies avec la politique forestiere
de la Confederation (Politique forestiere 2020)

et la politique forestiere mise en ceuvre
dans le Jura bernois

La foret est une täche constitutionnellement partagee entre la Confederation

et les Cantons. En 2004, les premiers documents de Politique forestiere

de 1'Office föderal de l'environnement n'etaient guere consolides
avec les cantons. Iis n'ont guere trouve d'echos dans la societe. Avec la
Politique forestiere 2020, approuvee cette fois au plus haut niveau par le
Conseil föderal en aoüt 20115, une vision et des objectifs strategiques sont
desormais fixes et disposent d'un appui politique au niveau föderal et
cantonal. La Politique forestiere 2020 optimise les trois dimensions du deve-
loppement durable, ä savoir l'ecologie, l'economie et la societe. Elle doit
assurer une gestion forestiere qui suit les principes du developpement
durable et done creer des conditions generates favorables ä une economie
des forets et du bois efficace et novatrice. Elle tient compte autant des
revendications de la societe ä l'egard de la foret que des exigences de cette
meme foret en tant qu'ecosysteme caracterise par une croissance lente.

II est ä relever que les objectifs et lignes strategiques definies par le
Conseil föderal sont proches des objectifs strategiques definis par le
Gouvernement jurassien dans le PDCF. Cela souligne la coordination avec les

cantons et demontre un certain consensus quant aux modalites actuelles de

gestion de la foret selon les principes du developpement durable. A l'instar
du PDCF, la question d'une pleine concretisation reste cependant ouverte.
II s'agira notamment de faire avaliser difförentes modifications legales et
une hausse des (faibles) budgets devolus ä la foret.
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Dans le canton de Berne, les orientations politiques sont sensiblement
les memes. Des priorites differentes peuvent apparaitre du fait des forets
alpines presentes et d'une part sensiblement plus elevee de foret privee sur
le Plateau. Les axes de la politique forestiere bernoise sont concretises
dans differents plans forestiers regionaux (PFR). Chaque plan represente le
fondement de la planification forestiere et sert ä coordonner les interets
publics ä Fegard de la foret. Le PFR renferme des prescriptions au sujet de

toutes les activites et decisions qui concernent la foret. A titre d'exemple,
le PFR 83 Moutier6 met en evidence, par le biais de fiches d'objet, 890 ha
de forets qui sont soumis ä des prescriptions particulieres de gestion dans
Finteret public (soit 11 % de la surface forestiere totale du secteur).

II s'avere done que les lignes de la politique forestiere publique sont
semblables dans les cantons suisses. Les differences decoulent de particularity

regionales, des ressources du canton (ä titre d'exemple, le canton
d'Argovie a developpe un ambitieux programme de biodiversite en foret,
mais s'est aussi donne les moyens d'acheter les prestations qui en decoulent

aupres des proprietaires) et surtout des instruments de presentation et
de concretisation de la politique forestiere (plan directeur cantonal, plan
directeur regional, charte, etc.).

Conclusions

La politique forestiere jurassienne pourra-t-elle empecher ou adoucir les
evolutions predites par Graf Pannatier7, soit un recul general des soins aux
espaces boises, une pression accrue sur la foret du fait des loisirs et de l'ur-
banisation ou encore une poursuite de changements structurels douloureux
dans une region peripherique

Les elements presentes dans le present article et la situation actuelle du
terrain font qu'il est possible d'etre raisonnablement optimiste quant ä la
poursuite d'un entretien durable de la foret par ses proprietaires. L'impor-
tance de la foret et du bois va etre revue ä la hausse, meme si les perspectives

ä court terme sont delicates (ill. 4). La foret constituera un element
essentiel d'une politique energetique durable et d'une Strategie nationale
visant ä preserver la biodiversite. Elle fournira un cadre de delassement
vital ä une population en augmentation, toujours plus urbaine et plus ägee.
Elle devra en outre assurer la securite des personnes et infrastructures dans

un contexte de changements climatiques. En outre, la protection de l'eau
potable ou de Fair gagnera encore en importance. Meme si les conflits
d'objectifs auront tendance ä s'accroitre, la majorite devra pouvoir
etre adoucie grace ä la collaboration entre forestiers et specialistes des
disciplines voisines. II est toutefois evident que les succes de la politique
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forestiere dependront tout autant des strategies respectives des proprie-
taires et des conditions cadres economico-legales que de la volonte des
autorites cantonales et föderales.

111. 4. Un role sans doute renforce pour l'omnipresente foret jurassienne et ses differentes fonc-
tions. Courrendlin (Photo de hauteur).

Le monde economique actuel s'appuie plutot sur une privatisation des
benefices et une socialisation des pertes. La foret suisse semble etre un
exemple inverse, avec une forte tendance ä la mutualisation des benefices
couplee ä un report des charges sur le proprietaire forestier. Si eile parait
interessante pour la plupart des citoyens, cette situation n'est certainement
pas durable. Yu 1'absence de paiement des services environnementaux, la
prise en compte des attentes societales qui les sous-tendent risque d'etre
retardee ou de ne plus etre disponible. La tertiarisation que connait l'eco-
nomie suisse n'est sans doute pas un modele applicable ä la foret. Les
prestations non-bois realisees dans l'interet public ne pourront guere etre plei-
nement financees par la societe, respectivement elles ne peuvent souvent
etre delivrees ä prix correct qu'en lien avec une bonne sante de la filiere
de production du bois indigene. 11 est done clairement d'interet public de

disposer d'une propriete forestiere forte et apte ä degager des marges bene-
ficiaires dans l'ensemble de ses prestations. Seule cette base saine permet-
tra de conserver en tout temps un tissu de professionnels, des entreprises
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formatrices, des debouches pour le bois et une ouverture ä la realisation de

prestations d'interet public en foret. Faute de quoi la situation que connait
la plus grande partie de la foret privee (allant d'une passivite totale ä une
exploitation par ä-coups du patrimoine) risquerait de se generaliser aux
forets publiques. Nous ne voyons guere de gagnants dans un tel scenario.

Patrice Eschmann (1974) a grandi ä Montier et est actuellement domicilii

ä Bassecourt. Ingenieur forestier EPFZ, il est responsable du
domaine Forets ä I'Office de l'environnement du Canton du Jura. Le
present texte reprend les principaux points de la conference tenue le
29 octobre 2011 dans le cadre de l'assemblee generale du CES et consa-
cree au theme de la foret en cette Annee internationale de la foret 2011.
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A noter que plusieurs sources differentes fourmssent malheureusement des valeurs
divergentes C'est le cas pour la surface (entre 34000 et 39000 ha selon les sources) et pour le volume
sur pied (volume sur pied encore supeneur selon l'mventaire forestier national) Ces differences

peuvent etre expliquees par la prise en compte differente du päturage boise, de haies, etc et sans
doute par des calculs errones et des tanfs differents La valeur realiste d'environ 37 000 ha decoule
de la cartographie recemment realisee des forets et päturages boises
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